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ARTICLE 2

À la fin du second alinéa, insérer les mots :

« construite en concertation avec les acteurs de la création artistique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il parait utile de conserver la référence introduite par le Sénat, de concertation avec les acteurs de la 
création artistique. En effet, la puissance publique, ne pouvant s’ériger comme seul acteur de la 
culture, doit pouvoir, en concertation avec les acteurs qu’ils soient publics ou privés, définir et 
mettre en œuvre la politique en faveur de la création artistique.


